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1 . • A sa 73leme seance, le 20 juill~t 1956, le Consq.il de tutelle a nommo un . . 
COllli te o.e r _Jd.action,. compose des representnnto de l ' ,.'\ustralie, de la France , 

d ' Heiti et de l 1 U::.1ion des Roi:ubliqt:ea sociali stes soviuti<1.~es, et l'a charc;e 
. . 

de p~oposer, en s ' inspirant des debats du Conseil, des conclusions et .des recor:mnan-

da.tions sur la situation au Samoo.-Occidental et de faire des rec.cmn'.;lnclations au 

sujet du chapitre que le Conseil doit consecrcr u ce Territoire dons son prochain 

ro.pport u 11 Assemblec generale . 

2 . D' autre part, le Cons~il, par la reso.luticn 1369 (XVII) qu' il a ndoptee 
- . 

a sa 687t,ne s6ance , le 16 mars 195~, a decide, conf'ormoment a sa precedcnte 

r esoluti on 1254 (1-VI), d 1apDelcr sur la res~lu~ion 946 (X) de l ' Asse~blee gencrale 

1 1 0.ttention de tous ses comites charges de rediger les sections du rapport annuel 

qui concerrient chacun des Territoires sous tutelle, et leur a prcscrit de rcd1ger, 

au suJet de la questicn de l'accession des Territoires sous tutelle a l'autonomie 

ou a 1 1 independence, des projets de conclusions et de t·ecommando.tions qui s' inspi

r er aient des resolutions pex:tinentes de l '/.s~em1)1.ee c;enerale . Par la meme reso

lution, le Conseil a egnlement charGe chacun de ses comites de redaction de faire 

£igurer, de fagon bi en apparente dons l e chapitre qu ' il consocrerait nu Tcrritoire 

sous tutelle qui le concerne , les conclusions et recClllOo.ndations npproprioes ainsi 
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auc lcs donnees de fa1t dire t t 11' L , , · - c emen ecs aux mesures •~numerees sous l es rubriques 
ncntionnces aux alineas a) a e) du paragraphe 3 de la :resolution 752 (VIII) de 
l ' Asncm'btec ger..erale . 

3. Le Comito de redaction o. tenu huit seances; a la J9remiere, le 27 juillet ·1956, 

il o. elu President VI . T .·w . Cutts (Austr alie) . Le Rcpr<foentant special de 

l ' l.utori te administr::?.nte et l.c repr6sentant de 1 1 UNESCO ont participe a ses 
trc.vc.ux. 

4 • Conf' ormement aux instructions mentionnees plus haut , au paragraphe 2, le 

Ccmi te a. decide de faire figurer les donnees d.e fait 1:1.ees aux mesures enumerees 

sous l cs rubriq_ues mE:lntionnees aux a.'11rnfas a) a e) du i:,aragraphe 3 de la 

r<:solution 752 (VII I) de l' Assemblee gen6ra1e·, dans l e projet d ' expose de la 

situation nu Samoa-Occi dental qu ' il rediger ait comme texte de base pour le chapitre 

que le Conseil. doit consacrer a ce Territoire, dans son proche.in rapport a 
l.'Assemblee generale . Le Comite a uecide, en outre, par souci de clarte, de 

diviser son expose en plusieurs partieo, dont chacune o:u:rait pour titre l ' une des 

rubriques mentionnees_au:x: alineas a) a e) . 

5. En consequence, le Comite de redaction a decide de recommander au Conseil 

d'D.dopter ccmme texte de base , pour le chapitre r elatif au Sellloa-Occidental, le . 

document de travail du Secretariat (T/L .690) avec les mcxlificati ons que le . 

Secretariat y a apportees (T/L.690/ndd. l) pour tenir con1pte des donnees de fait 

que le Conseil avait, par sa renolution 1369 (XVII), deninnde de reunir, des _ 

renseignements suppleincntc.ir es f'ournis au Conseil lors d.e son examen du r apport 

~nnuel , ou de cert ains autres renseignements QU 1il y avait lieu, a la lumiere 

des debats du Conseil , d'ajouter au document PFimitif pour preci~er certains points . 

6 . S' inspirant du debat general quc le Conseil. a consacre a la situation du 

Territ oir e, le Comite a formule un certain nombr e de con,clusions e.t de recomman

dations qui representent a son avis 1 1 opinion de la majo:l"ite des membres du 

Conseil; el.les f'igurent dans l' aonexe I du pr6sent rapport . 

7. Ence qui concerne les dispositions de~ resolutions de l ' Assemblee generale 

qui concernent le delai approxir.1atif qu' il faudrait pour mener a bien leo mesures 

destinees a pemettre aux Territoires sous tutelle d'atteindre a l'autonomie ou 

a l ' ind6pendance , et le laps de temps indispensable pour atteindre l ' objectif 

final, le Comite a re~ige une section distincte qui figure ,da.ns l ' annexe II du 

present rapport . 
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0
• Le _representa~~ de l'Union des Republiques socialistes_ sovietiques apropos~ 

qu ' u la fin du premier paragraphe de cette section speciale soient ajout6s les 
mots 

"et qu •·11 n' Y a. pas de renseignements au sujet du laps de temps dana lequel 
on escompte que le Terri toire sous tutelle atteindra 1 1objectif d ' autononrl.e 
OU -~ I independe.nce II • • 

Cette proposition n ' a pas 6te adoptce, ayant recueilli 'deux voix pour 

(Haiti, unss)" ~t ae~ix voix con·~re (Australie, F~ance)·. 

9. L~ representant de la France a propose ~u•apres le premier pa.ragraphe de 

c~·tte sectioi;i speciale, le Comi te ajoute le paragro.phe sui vent : 

"Une fois le regime parl.ementaire etabll o.vec succes, 11 ne r ester ait plus, 
pour etre en droit d ' affi1,ner que le Semoa-Occid.ental a dofinitivement accede 
a l ' autonomie, qu 1 une mesure importante ·a ·prendre: modifier le statut du 
represento.nt de la Nouvelle-Zelande-, et donner ·au Chef de l 'Etat lcs :pouvoirs 
et les fonctions inherentes a la charge .qu'il .occupe . Il appru.•tiendra au 
nouveau Gouverhement du Samoa-Occidental et a.u Go~yernement neo-zelandais, . de 
determiner de concert J.a date de _cette derniere etape" . . . 

Aucune decision n 1 a ete prise au sujet de cette proposition • . 

10 . Le rep~ese~tant de l 'Australie a propose que la section speciale se termine 

par le paragra.:phe sui v,mt : 
11A sa dix-huitieme session, le Conseil, au cours de l' examen detaille de 
la situation dans le Territoire , a note avec s~tiofaction les evenements 
ci-dessus II . • • 

Cette propositi~n. n ' a pas et~ ado:ptce, ayont r ecueilli deux voix poi1r 

(Australie, France) et d~ux centre (Haiti, URSS) . 
11. Le representant .d'Haiti a. propose que la section speciale se term.ine par 

les para.graphe,s suivants : 

·"Tenant • compte des considerations exposccs ·ci-dessus et ayant procede, comne 
chaque annee, a un examen deta1116 de la situation dans le Territoire sous 
tutelle , le Conseil ~ adopte les conclusions et recommandations suivantes a 
sa dix-huitieme session : 

"Le Coliseil prcnd no'ce des declarations de l ' J\utori te o.dministrante sur 
la maniere gonerale dont _elle envisage que le Territoire pourro. atteindre 
l ' objectit' de 11autonomie ou de l'independance, et sur les circonstances 
:iui 1 1 empecherit 'de :fixm• une date finale pour 1 1 accession u cette autonomie 
OU a cette independance. 
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"-:") d' 4 CrDuu o que la politi Que de l 1Autorite administrante est de developper 
Cl'Qduc llcment cl.ans le Terri toire les cond.i tious g_ui lui permei;tront 
~

1

ct~cin~re ~es objectiis de la Ch~.rte, le Conseil prend note avec catis
:~:~ior; Les eta.pes et dntes intermeaiaires que l ' Autorite udministrante a 
:tr,a1.:1_uees ccn:me d<::vant mc.rg_uer 1 1 cvoJ.ution politique du T0rritoire . 

11

L0 Conseil raprielle neanmoino a l'attcntion de l ' Autorite a.dminis
t:·r..n~~ le uecir qu 1 a manifesto 1 1 1,sse:mblee genera.le de voir evalue:1· appro
=-: -H'.lQ.'i;J. Ver1ent , compte tenu de la situation actuelle, les delais, dont eJ.le 
JUGC avoir besoin pour mcncr a bien unc ou p2usieurs des diverses mesures 
tle~tiu6cs a cr0erles conditions pr6a1.abJ.cs qui permettraient au Territoire 
souG tutelle de reo.liser les objectifs du regime de tutelle . 

11
"" '. d ' d t 0 ms preJu 2cc c oute r ccommandation qu ' il pourrait adopter touchant 

la fi=-~~-"cion d I un d.elai definitif' J.c Conseil recommande a J. I Autori te adminis 
trr:r.tc de continuer o. le tcnir inform6 <les 6tapes et dates intermediaires 
QU'el le aura fixecs dons lG domaine politique, le domaine economique, le 
dcnQinc sociol et le do~aine scolaire, ainsi que des mesurcs qu'elle aura 
rrizcs en vue de creer les condi tions necessaires a l'accession du Territoire 
·'.·. 1 1 o.utonomie ou c:. 1 1 indeperldn.nce . 11 

Ccttc proposition n ' a i;e.s ete adoptee, ayant recueilli d.eux voix :pour 
(Hc:tti, URSS) et dcux. voix contre (Austra.lie, France) . 

12 . Le rc~r c-scntcnt·cc l'lnion des Ropubli~ues socialistes sovietiques a propose 

quc le. section spccb.le se termine par le paro.g:..-aphe suivant : 

"Tenant ccmpte cles considerations exposees ci-dcssus, et ayant procede, CO!llllle 

cho.quc c.nnee, Zi un e;.:anen de-l;uill6 de lu. situation dens J.e Terri toire $OUS 

tutclle, le Conseil a adopte lo. concl us:l.~n et recomrnando.tion sui vante : 

"considcrant la r esolution 558 (VI) de l'Assemblce genera.le , le Conscil de 
tutelle recommande a l'Autorite administrante d ' indiqucr un laps de temps 
c011cret dons lequel le 'rerri toire atteir.dra 1 1 independance ." 

Le rcj_rrescntG.nt d 'Haiti o. propose d ' inserer les mots 111 ' autonomie ou" avant 
11
1' • d' d 

11 
• • 't' t' 1 ' t t de les mots 1n open nncc . Cette Dropos1t1on a e e accep ee par e represcn an 

l'U~ion des Republiques socialistcs sovietiques . 

La propcsition, ainsi 8.filendee, n ' a pas ete adoptee , ayant recueilli deux voix 

:pour (Ro.i ti , U:RSS) et deux centre (Australie , France) . 

15 . La section speciale, sans conclusions et recommendations , a ete adoptee par 

de\JX voix pour (Australie, Ha:tti) et deux abstentions (France , URSS) . 

14 . Le Comite recci:m:iandc nu Conseil de tutelle d ' adopter, comme texte de base 

l'Our la redaction du cha.pi tre qu ' i l doi t consocrer au Ter ri to i r e ds.ns son pro chain 

r~pport a l ' Assembi ee generale, le document de travail r elatif n la situation au 
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So.moa~occidente.l (T/L.690 et Add .l); il lui r ecol:illl.lnde en outre d'adopter les 

conclusions et r ecol:Dllandations enoncees plus loin a l'annexe I et de les faire 

figtu·er a la fin de chacune des sections ou subdivisions pertinentes du chapitrc . 

15. Le Comite recomma.nde en outre au Conseil de tutelle d ' adoptcr la section 

distinctc 4ui fait l ' objet de ! ' annexe II et de 1~ faire f i gurer a lo. fin du 

chapitrc . 

16 . L' enscmble de ce rappor t a ete adopte par le Comite de redaction, mais J.e 

r epresentant de l ' Union des Republi 4ues socialistes sovietiques s ' est absteuu, 

et le reprecentant d 'Haiti a exprim0 des reserves au sujet de l'onne~e II~ 



.. 
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Conclusions et recommandations proposees par le Comite de redaction 

·II. PROGRES POLIT!QUE 

Generalites 

1. Le Conseil note avec satisfaction qu'un accord est intervenu entre le 

Gouvernement de la Nouvelle Zelande d 1une part et l'Assemblce iegisiative et le 

Fono des -Fal:pouJ.es siegeant en session commune, d 'autre part, ·au sujet des 

propositions de r eforme constitutionnelle destinees a donner par etapes successives 

au Samoa-Occident3l un regime gouvernemental comportent un cabient ministeriel 

responsable devant le Parle~ent. Il felicite les r epresent ant du ·peuple samoan· 

et les autorites neo-zel~ndaises pou;- la maniure barmonieuse dont ils coopcrent. Il 

note que les projets en question prevoient un systerae qui allie des caract~ristiques 

modernes a des coutumes samoanes; -il exprime l'espoir qu1il sera possible que ce 

systeme se developp~ selon les conceptions democratiques , Le Conseil exprime en 

outre l 1espoir que la coll~bor~tion continue de 11Autorite· administrante et des 

chefs et du peuple samoan assurers le succes de :la mise en oeuvre d 1ici 1960 
des propositions de reforme.ronstitutionnelle, et la realisation des fins du 

r ogime de tutelle, peu de temps apr es . 

Organes legislatifs 

2 . Le Conseil exprime 1-' espoir gue 11 Autori te administrante pourra retirer 

progressivement de la liste des matieres reservecs, la plupart des sujets qui y 

sont inclus a present, de maniere a etendre le. competence de l'Assemb_lee legislative . 

Statut des 'habitants 
3. Le Conseil note que le Comite du statut samoan continue ses travaux au sujet 

de la question du statut des habitants, bien qu1il n 1ait pas encore formula des 

p~opositions concretes. Le Ccnseil reitcre son es~oir qu'une solution satisfaisante 

de cette question pourra etre t.:..·ouv6e dens un avenir rap:prcche. 

Droit de vote 
4. Le Conseil note que d 1apres les voeux_eY.primes par l 'Assemblee constituante, 

l'Assemblee legislative et l e Fono des Farpoules, les Samoans tiennent n conserver 
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le suffrase des matais . Il reconnait comme l'Autorite adminJ.strante, que 

l'introti.uction du suffrage universel des adultes est uue matiere ou 11 y a lieu 

de tcnir pleiner.,cnt compte des opinions deliberees des Samoans eux-rnemes, et gue 

k. <lccisioo fino.le doi t leur etre laissee . Le Conset l appuie fortement l 'opinion 

de l 1Autorite administrante que le rappro~heruent progressif du systeme traditionnel 

oam~~n des mcthodes d0mocratiques modernes et l'adoption finale d'un systeme de 

cuff1·aGe universe 1 scy:n:i.errt; :i.'o.cili-t0s rar des d:J.spo1::itions luBales qui tendra.ient a 
liberaliser le droi t de vote des que la popuJ.ation sera prete a accepter une telle 

n5forrr:e . Le Conseil exprime a nouveau l 1espoi:r que tot ou tard le peuple sarnoan 

:.ui -tr.err.e en viendra a nccepte·r le suffr age uni versel des adul tes pour tout le 

Territoire . 

Fcnction publique 

5. Le Conseil note l ' importance que l'Autorite administrante attache a la 
necessi t0 d 1asrrnrer le maintien de la qualite olevee de la f'onction publique. 

Par allleurs le Conseil s'inquiete de ce qu 1il n'y ait a present gue huit Samoans 

occupnnt des postes dans les cadres superieurs des services administratifs, et 

reccmrnrnJe instamment que l 'Autorite administrante trouve les moyens necessaires 

pour ncc6lerer la formation du personnel samoan, de maniere a assurer 1 1 existence 

d'un corps de fonctionnaires experimentes pour le futur gouvernement du 

Samca-Occidental . 

6. Le Conscil , notant les dispositions du Samoa Amendment Act 1956 concernant la 

fo~ction publique au Samoa -Occidental, exprime l'espoir que les organes legislatif 

et exccutif du Territoire ser ont bientot plcinement competents en toi1tes rnatieres 

relatives a la fonction publique ., notamment l ' ei:!gagement, le liccnciement et les 

conditions de service du personnel . 

III. PROGRES ECONOMIQUE 

Generu li tes 

7. Le Ccoseil., constatant que 11 economie du Sau:oe.-Occidrrntal repose 

essentiellement sur la production du cacao, du coprah et des bananes pour 

l ' exportation; qu 111 est apparemment di fficile de diversifier la production 

et gue la structure socio-economique traditionnelle du Territoire n •assure 

p3s au prouucteur samoan le stimulant dont il a besoin; notant toutefois 
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que l 'Autorite administrantc est pleinemeot conscieote de ce problemc et que 

l'engucte ecooomique faite sous l es auspices de la Con:mission du Pacifique sud 

indique que le Samoa-Occidental possede des ressources oaturelles suffisantes pour 

faire face a un accroissement demoe;raphique important saos qu'il y ait a craiodre 

un abaissemeut du oiveau de vie general; reconmiande a 11Autorite adrninietrante 

de consacrer encore plus d ' ef'forts au developpeu:ent ecooomique et a 11elaboration, 

avec la collaboration des Samoans, d 1un prograume general de developpe~eot 

economique a long terme . 

B. Le Co~seil cote que l 'Autori te odministrante e t11die la possibilite de creer 

une banq~~ -samo&µe qui r.epondrait aux besoios du peuple samoan et servirait ses 

interets, _et exprime l ' espoir que l'Autorite atlministrante tiendra le Conseil au 

courant des progres realises en cc qui concernc ce projet, 

Finances ·publigt1es 

9. Le Cooseil, cons·tatant qu 'en depi t d 1un faible cleficit budgetaire, la 

situation financiere du Samoa-Occidental e~t . raisonnablement satisfoisonte 

a 1 1heure actuelle ; faisant toutefois observer que les besoins du developpement 

economique et des services sociaux exiger~nt des depenses de plus en plus . 

importantes dans l ' avenir; · recommande a l 'Autorite admin1strante de continuer a 
etudier les moyens d 'accroitre l 1i mportance et le nombre des sources de recettea . . . 
du Territoir e . Il voit avec interet l' adopti on par l 'Assemblee legislative de . . . 
l ' Ordonnunce de 1955 sur l 'imposition des revenus , ~t exprime 11espoir que cette 

mesure et ce11es ·qui suivront permettront non seul~me~t ·d1augmenter l es recettes, 

mais -encore d 'assurer une r~pa~tition adequate des charges fiscales . 

New Zealand Reparation Estates 
10 . Le Conceil ~ote avcc satisfaction et approuve 11intention du Gouvernement 

neo-zelandais de traosfer er les New Zealand Reuaro.tion Estates au Gouvernement 

samoan, au cours de 1956. Il note gue tous lcs b6n6fices des Estates seront 

utilises per le Gouverocment du Samoa-Occidental aux fins du developpement 

economique et social, 

Cooperative~ 
11. Le Conz~il, estime.nt que le mouvement cooperatif peut avoir une influence 

favorable et de grande portee sur 11economie du Territoire, et coostatant que 
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le o.evcloppement deo coo:1eratives a ete lent jusqu'a. :present, recomme.cde a · 
l 'A~torite auministrante d ' etudier les possibilites de favoriser et accelerer 

ce devclorr,cment, et ootamn:ent de faire usage· de l'assistance des services des 

orc:-inir;a:i:.ions internationales et it1tergouveroemeotales . 

R6git.iC foricier 
·- ·- · 

12 • l.e Conseil prend acte de la declaration cootenue au r apport olJnuel pour 1955 

de l 'Autorite administraute selon l aquelle, dans les distr icts ou les ressources en 

t e rres soot insuf'fisantes, les conseils locaux n' ont jamais hesite a porter leurs 

proble~es a l 'attention du Gouvernement territorial et ont souligrie la necessite 

de renerver aux Samoans J.es terres qui pourraient etre eccore inutilisees . Il 

ccnstate avec satisfacti on la creation d ' un comite d ' utilisation des terres 

charee de formuler , a l' iutention du Gouvernement, des recommandations con,;:eroant 

un progr amme futur d'utilisation des terres, et demande a l 'Autorite administrante 

de le tenir au courant des progres realises par cet organisme . 

I V. PR0GRES SOCIAL 

Sante publigue 

13 . Le Conseil purtage 11opiriion de l 'Autorite administrante gue les dfapositioDs 

recinsaot l'exercice de la .profession modicale au Samoa-Occidental doivent 

r~ndre impossible , dans l'interet du peuple sarnoan, tout abaissemeot des norllles 

en vi~eur, mais il comprend parfaitement le desir exprime par les medecins 

au.xilieires samoans (Samoan medical practitioner s) de jouir de meilleurs conditions 

de travail et d ' aceliorer leur competence aiosi que leur statut professionnels . Il 

es~ere que l 'Administratiou prendrn toutes les reesures possibles en vue d 1aider 

lcs medecins samoans qui le dosirent a ~uire des etudes dans une universite pour y 

obteoir une :formation medicale complete et le diplome correspondant . 

14. Le Conseil deplore qu 'a la sttite de deces , de demission et d 'autres causes, 

le ocrnbre des medecins dont dispose le rerritoire est tempora irement tombe a deux, et 

il a?prend avec sati sfaction que l 'Administratioo recrutera aussi rapidemeot gue 

possible un µombre suffisant de m6decins qualifies pour compenser les pertes subies 

dons ce dctr.cine . 
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15. Tout en notant qu ' aucuo Samoan n'a r e~u jusqu1a preseDt -le diplome de docteur 

en medecine, le Conseil coostate avec satisfaction que cinq Samoans ·ou mi-Samoans, 
dont l ' un a prealablement re"u le titre de medein au.xiliaire samoan et' exer~e eo 

cette qualite, font actuellement des etudeEJ de m€decine en Nouvelle-Zelande .·· Il 

exprime • -1 ' espoir que l I Autoi·i te administrante continuera a fournir des bourses 

d ' etudes et a prendre toutes autres me:rnres necessaires pour encourager l.es Samoans 

et leur permettre d 1acquerir une formation medicale complete . 

16. Le Conseil c.onstate avec satisfaction le succes de la campagne 

antipianiqne menee avec 1 1aide et les consei:l.s cle l 'Organisat:ioD mondiale de 111 
sante . 

17 . Constataot que sui~-ant ~c declaration de certains medecins auxiliaires samoans 

a la Mins ion de . y:i.si te, l es ce:~tres sani tuir~s et dispensaires existant -da.ns lea 

districts et villag~s ne soot P~$ convenablea:ent equipes et manquent de materiel 

ainsi que de m4Jtcu~ents, le Conseil invite 1 1Autorit~ administrante a proceder a 
une enq~ete sur r.ct-:t;e u.i.tuation, et a prendre toutes mesures gui pourraient 

t : ; • . • 

s 'averer nec~ssaircs pour develcp~er les services m~dicaux mis a la disposition 

des autochtones . 

Ma.ir.i -d' oeuvre 

18. Le Cooseil, r appelant les voeux qu1il avait. exprimes a sa seiziem.e session 

en ce qui concerne la legislation ~u travail, constate qu 1uucun progres n 1a encore 

ete rea'lise en la rr.atier e; il recolllll1£lnde de hater l ' acheveroent de . l'etude _sur les 

conditions de tr&v3il et invite 11Autorite administraute ~ s 1efforcer a nouveau 

a faire comprendre a 1 1Assemblee l egislative l 1opportunite d 1adopter une 16gis~at1oo 

fondamenta1e· du travail pour assurer l a pro~ection des travailleurs du Terri toire, 

ainsi -qu 'une legjslation soci ale destinee a assure1· l ' aide awe personnes agees , 

aux orphe11ns, a.r:x .invalides, etc . 

V. l'F.,OGilliS DE L 'ENSEIGHEMENI' 

Genernlites 
19. Le ConG~il.;rend note des observations de 11UNESCO concernont les progres 

du Territo~.r~ dans le domai ne de l' enseignement (T/1268) et les rccommande a 
l'attention de 11Autorite administrante . 
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Eosci~ne~cnt obligatoire 
--·-- - ·=·- --
20 . Le Conseil note e.vec satisfaction qu'a la suite de l'arloption unanime du 

l'appot't de t-1 . Beeby par l 'Assemblee legislative, une ordonnance relative a 
l' ,:.duc~tion eot en ce moment en voie de preparation en vue de donner un cadre 

ju::.::iuique u l ' enseigncment c.lans l e 'I'erritoire . Le Conseil exprime 1 1espoir 

gUE:: cette or<loonance sera adoptee bientot et facilitera l'instj_tution a bref delai 

ue l'enseigne~ent primaire obligatoire dans. le Territoir e sur la base de son 

introduction district pa1· district, ·ccnformement a la recommandation contenue dans 

1e r n-µport de M. Beeby et approuvee par 1 1UNESCO. 

Enseicmement secondaire 

21. Le Conseil, reconnaissant que des progr es ont ete accomplis dens le domaine 

de l'enseigucffient secondaire, invite iostamment 1 1Autor ite administraote a recloubler 

d 1 erforts en vue d ' augmenter l es effectifs des ccoles secondaires. Il partage le 

point de vue de la Mission de visite selon leguel les etudiants samoans devraient 

pouvoir suivre un cycle coF..plet d ' otudes secondaires dans le Territoire, afin de 

pouvoir ent1·er a ituaiversi te sans etudes supplementaires . 

Form~tion prcfessionnelle 

22 . Le Consei l fait sienne la recommandation de la Mission de visi te selon laquelle 

l ' Aut orite administr unte devrait creer ausoit$t que possible un centre 

d 1 orientation professionnelle au Samoa-Occidental. 

En:;eir,.nement superieur 

23 . Le Conseil ootaot qu 1en ce qui concerne 1 1enseignement superieur, le Territoire 

continue a compter sur les etudes faites a l ' etr anger, expr ime l ' espoir qu 'un plein 

u::;age soit fait des bour ses d 1etudes et d 1autres possibilites d 1etudes superieures 

qui pourrai ent etre creees daos le Territoire . 
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Fixation d' nn dela.i definitif et d'etapes .intermediaires pour l'e.ccess-ion a 
l' uutononti.e OU a l' indenendancc _______ :;;....;;..;;;,...;. ·------

1. En ce qui concerne les dispositions des resolutions 558 (VI ) et 752 (VIII) 

de l ' 1\ssemblee generale, qui invitent chaque Autorite administrante a faire 

figurer dans dha4ue ·rapport annuel des renseignements sur le d6lai qu'ell e juBe 

necessaire pour ·appliquer les ·ree~ure~ prises ou envise.gees en vue de condui:ce le 

Territoire a l'autonomie ou a l'indGpendance, et pour atteindre cet objectif, 

·le Conseil a constate" que les represent~nts du peuple samoan et le Gou~erne~ent 

neo-zelandais s'6ta1ent mis d ' accord sur les me3ures successives a prendre pour 

amener le Territoire a tu1 veritable regime parlemcntaire. 

2 . Au milieu du mois de Juin, le Gouveriien.ent neo-zelandais a conmnmique sa 

:re:ponsc provisoire a la resolution de l'Assemblee constituante. Vers la fin du 

meme mois, l 'Assemblee legislative et le Fono des Fa!poules ont tenu une reunion 

ccro.rnune au cours de laquelle ils ant .examine cette reponse , Au debut du mois de 

j ttillet, les deu.x organismes ont eu un echange de vues avec le Ministre des 

terri toi.rcs insulaires a Mulinu 'u, • Le 26" decembre 1955, l' Aut orite adroinistrante 

a publie ses 11prop~sitions · relativ~s aux nouveaux changen:ents constitutionncls " , 

dans lesquelles elle exposa.i t les mesures gruce auxquelles elle es:perait doter 

le Territoire d ' un veritable regime parlen:entaire d'ici 1960, En fev-der 1956, 

ces rropositions ont ete soumises awe representants du peuple se.moen au cours d ' une 

reunion co~une de l'Assemblee legislative et du Fono des Falpoules; les recora

mandations fornmlees au cours de cette r~union ont ete ulterieurement ratifitfas 

par l 'Assenmlee legislative qui s 'est reunie quelques jours pluq tard. Les deux 

organismes ont .accepte pratiquement toutes les propositions de l'Autorite adminis

trante a laquelle ils ont exprim0 leur reconnaissance . L'Autorite adr.iinist:rante 

en a conclu que l' on avait d~so~rnais une idee claire de la ~aniere dont s'effec

tuerait l ' ovolution constitutionnelle du Samoa-Occidental, et que l ' nccord aveit 

ete realise sur toutes les questions fondamentales a resoudre immediatemcnt . 
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::,. L:! c::apit:re conracre au procres IJOlitique (voir ci-dei.sus) contient des 

u.:i.:1iJ.s ziw les proj_Jositions relatives a la future constitution . 1e' Gouvernement 

n•.;v- :.:Gh~nc.kis est imc q_ue le meilleur rnoye·n d ' essurer finalement au Samoa-Occidental 

t.: : l :: .-:c:ii::e: Ycritabler::~nt parlernentaire consiste en l 1adoption des mesures succ:es
siv~J suivantct : 

c.) Ir.st5_tution d ' un reGime d5.t "n,er.iber system"; les membres elus du Conseil 

cx6-:utif, ainsi q_ue les menibres fonctionmdres, assumeraient la respon

sabilite des services qui leur seraient confies . L1Autorite adminis

trante a d6ja promulgue la . legislation· necessaire a cet effet en mai 1956. 
b ) Institution d'un regime mini::::teriel, le Conseil executif jouant le role 

de Conseil des ministres ~reside par le Haut-Conu:nissaire . Cette mesure 

r,ourrait intervenir en meme temps que la creation de la nouvelle 

asser:1blce legislative, en 1957. 

c) Institution du re13:i.me parlementairc, 1.m Premier Ministre presidant 

le Conseil des ministres et diriGeant l 1Assembleei legislative; a ce 

stade, le Haut -CoI11JI1issaire et leo Fautuas n'assisteraient plus au Conseil 

des ministres. L'Autorite administrante espe:re que le gouvernement qui 

sera institue au cours d~s deux premieres etapcs se montrera suffisamment 

i.•. la hauteur de sa tache pour justifier lo franchissement de la troisieme 

6ta1ie en 1960. 

4. D!? l1e.vis de la Mission de v:isite de 1956, le resultat: le :plus important et le 

plu.s positif des negoci8.tions entre les Samoans et 1 ' Autori.te administrante a ete 

la clvterr:1i11ation d ' un echelonnemont methodique dans le temps -des changements 

const itutionnels qu ' il faut operer pour que le Territoire a.ccede a l ' autonomj_e 

en 1960. 

5. Toutcfois, l 'Autorite administra~te a rappele au Conseil que ce plan ne devait 

~aG etre considere corr.me ayant un ca:,:actere rigide et qu1il etait essentiellement 

conqu en fonction , non pas de la nccessite de respecter certaines dates , mais bien 

d~ la mcsure danG laquelle les dirigeants et le peuple samoan se montreraient pr@ts 

a accepter les responsabilites supplementaires qui leur seraient devolues a chacune 

des etspes successives. On espere que le Territoire aura un veritable regime 

parlemc:·1taire en J.960, mais il faut prevoir que le Gouvernement neo-zelandais 

conservera certains pouvoirs et attributions secondaires qui pourront etre ulte

.ricu:rcmcmt transf eres au Gouvernement samoan. 
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6. Pour ce qui est des relations special.es entre la Nouvelle- Zelande et le 

Samoa-Occidental, que 1 1 Assemblee constituante sou.haitait maintenir indefinirnent 

' sous reserve de les modifier compte tenu d.es circonstances et a mesure de l ' evo

lutiou constitutionnelle, l'Autorite admin.istrante a reconnu que les relations qui 

s t etabliraient en fin de compte entre lee deux pays ne pourraient ~tre deterrninoes 

qu I a un stacle u1 terieur de l ' evolution consti tutionnelle du Terri to ire, 




